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GASSI

Arrêté temporaire n°2026-AT—70

Portant réglementation du stati0nnement et de la circulation

AIRE DE LOISIRS, PARKING LEON MARTEL et PARKING LEJ-BARRI

Prise d'armes 3ème régiment d'artillerie de marine - Passation de commandement

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3—l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 05/05/2026 émise par MAIRIE DE GASSIN représentée par Madame le Maire aux fins

d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement,

CONSIDÉRANT que l'organisation d'une manifestation
"Prise d'armes 3ème régiment d'artillerie de marine - Passation

de commandement" rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin

d'assurer la sécurité des usagers, du 21/05/2026 au 27/05/2026 AIRE DE LOISIRS, PARKING LEON MARTEL et

PARKING LEI-BARRI,

ARRETE

Article l

À compter du 2l/05/2026 à 8h00 et jusqu’au 27/05/2026, 17h00 le stationnement et la circulation des véhicules sont

interdits sauf aux véhicules des organisateurs de l'événement :

— AIRE DE LOISIRS : installations de tentes et bamums ainsi que de matériels divers

Le 26 mai 2026. le stationnement et la circulation des véhicules sont interdits de 8h à 18h00 sauf aux véhicules des

organisateurs de l'évènement :

— PARKING LEON MARTEL
o PARKING LEI-BARRI

Le non—respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très génant au sens de l'article R.

417-Il du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin. le 05 mai 2026

Madame le Maire

//
Anne-Marie VVaniart

DIFFUS/ON'
o il/L~l[R/Ë DE Gczssii1

o Mat/ame le Maire
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o A4c)rzsi€Llr Ze CommaHdcm! de gendarmerie
o La Palz'ce Municipale

o Monsieur Ze C0mnzamizz;z£ des sapeurs pampz'ers

Conformémenl aux dz'sp03irz'om du Code de justice adminis£ra!ive, le présen! arréîe’ paurra faire i’objei dim recours eorzieniieux

devaui le iribunai adnzi;1isiraiifcompéterzi ou sur inieruei, a l‘adresse www. ieierecours,Æ dans un déZai de deux mais à COmpier de sa

daie de noiäcaiian eu de µubiicaiion
Cou/àrmémerii aux disposiiious de Za loi ri®20i8—493 du 20 juin 20]8 reiaiive à ia praieciiorz des données personneiies, le

bénéficiaire es! informé au
’ii

dispose d’un droii d
’accés,

de recizj‘ieaz‘ion, d’eÿacemeni ou de demande de iimiiaiion de iraiiemen! des

données au
’il
peui exercer, pour les informaz‘ions le eoncernanz‘, auprés de la colleclivite’ signalaire du préseni‘ doeumenl.

Publié par voie électronique sur le si[e inlernei de la mairie le : Ü 7 MAI 2026
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